
Visite du Musée des ARTS à TOULON 

route du littoral pour la visite de SANARY sur MER 

mercredi 15 mars 2023 avec Anne-Marie PORTE

08H30 : départ du parking du lycée Camus à FREJUS (mise en place de l’autocar à 08h15) par l’autoroute jusqu’à 
TOULON avec notre Guide Anne-Marie PORTE.                                                                                                                               
10H00 :  visite guidée du MUSEE des ARTS de TOULON (le M.A.T.). Nous serons en 2 sous-groupes pour la visite du 
département ‘’arts classiques’’ puis ‘’arts modernes’’ sous la conduite de la Médiatrice du Musée pour l’un et vice-versa 
pour l’autre sous la conduite d’Anne-Marie PORTE. L’architecture et ses façades sculptées de médaillons en céramique 
représentant des artistes comme Honoré  FRAGONARD,  et aussi  des symboles de la ville et sa région, sont 
remarquables. La mise en lumière des façades, de l’escalier d’honneur et des coursives, a redonné son lustre au 
bâtiment  - fin 19ème/début 20ème - inspiré de la Renaissance italienne, avec une restauration terminée en 2009. 
Les œuvres classiques abondent, sous la forme de nombreuses peintures allant du 15ème au 20ème s. avec une 
prédilection pour l’art provençal fin 19ème, représenté principalement par les œuvres de  paysagistes :  Paul GUIGOU – 
Auguste AIGUIER – Félix ZIEM – Adolphe MONTICELLI. Ils accompagnent le plus célèbre d’entre eux Vincent 
COURDOUAN. Les fauves de Provence y occupent aussi une place de choix avec Auguste CHABAUD – René SEYSSAUD – 
Louis-Mathieu VERDILHAN – Pierre AMBROGIANI – Charles CAMOIN…. Et des symbolistes… 
Le département ‘’arts modernes’’ dispose également d’un remarquable fonds d’œuvres modernes et contemporaines, 
collection constituée à partir des années 1980 illustrant les mouvements emblématiques de la 2ème moitié du 20ème s. : le 
nouveau réalisme avec Niki de SAINT PHALLE – CESAR – ARMAND – Yves KLEIN – CHRISTO –Martial RAYSSE - le 
minimalisme avec JUDD – LEWITT – le support/surface avec DENEUZE – VIALLAT – CANE – ou d’autres courants avec 
BUREN – VAUTIER – ARNAL – TELEMAQUE.                                                                 
12h00 : déjeuner au  restaurant ‘’ le BISTROT CANAILLE ’’ adjacent au  grand marché toulonnais du cours Lafayette.
14h00 : départ en autocar pour la route du Littoral : SAINT-MANDRIER – LA SEYNE – N.D. du MAI et son point de vue - 
la presqu’île du  cap SICIE – LE BRUSC pour arriver à SANARY.     
15h00 : visite guidée pédestre de cette charmante cité balnéaire en rose et blanc, qui fût avant-guerre ‘’un lieu de vie 
des intellectuels exilés’’  tels que les plus connus Thomas MANN et son frère Heinrich – Alma MAHLER et Franz WERFEL 
– Stefan ZWEIG. Nous verrons le port avec le quai des pêcheurs bordé de palmiers, protégé du mistral par le ‘’Gros 
Cerveau’’ – l’église St Nazaire avec ses fresques intérieures contemporaines aux couleurs de la Provence - la chapelle 
des Pénitents-Blancs avec 2 tableaux de la Confrérie des Pêcheurs – la Tour romane abritant un musée dédié à Frédéric 
DUMAS, l’un des pionniers avec COUSTEAU  de la plongée sous-marine. Nous rejoindrons le car après cette agréable 
ballade avec un petit temps libre.                                                                                                                                       
16h30/16h45 : départ par l’autoroute sur FREJUS où nous arriverons vers 18h45.    

Précautions sanitaires en vigueur à ce jour 23-01-23. Port du masque conseillé pour les trajets en autocar

Prix par Personne pour 30 Participants minimum : 95€       Date limite d’inscription : 10 février 2023   

 Coupon-réponse ci-dessous à remettre à l’accueil des Conférences ou adresser par courrier  à
Yves LEGER – 165 avenue de Verdun – 83700 – SAINT-RAPHAËL – 06 21 00 64 02 – legeryves@sfr.fr

Ce prix comprend : l’autocar de tourisme de 34 places et ses frais  de parking – le repas boissons incluses - les frais de guidage de A.M.NPORTE – la visite guidée Du 
Musée   -les frais de repas du Conducteur et son pourboire – l’assurance assistance. La date limite d’inscription est impérative, le chèque étant encaissé 3 jours avant 
le départ.  * Le voyage peut être annulé par manque de Participants. ** La non-participation, pour quelque raison que ce soit, d’une Personne entraînera pour Elle la 
retenue des frais fixes engagés (autocar, visite, Guide/Conférence, pourboires                             Cette sortie est réservée aux Adhérents à jour de cotisation 2022/2023.

……………………………………………………………………………….…………………….Coupon-réponse-------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à retourner à Yves LEGER                                                Inscription TOULON / SANARY le 15 mars 2023

Noms…………………………………………………..Prénoms………….………………………………………………..Nbre de Personnes……
Chq à l’ordre de l’U.E.V.A. d’un montant de …………€          N° de téléphone portable……………………………………… …………  

Vous avez le choix pour l’entrée,  le plat principal et le dessert

Entrée : -  Quiche flamande et salade de jeunes pousses…nbre……  ou   Pâté campagnard fait maison, confit d’oignons……nbre…….   

Plat principal : Sauté de bœuf à la provençale, riz pilaf……nbre……                        ou 

Lasagnes aux 2 saumons, brousse, épinards et ail des ours, salade de jeunes pousses……..nbre……..                            

Dessert : Salade de fruits frais maison….. nbre…..         ou        Tarte aux pommes caramélisées ……..nbre……..   

Repas spécial : nbre…….  Présisions………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  


